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Ordonnance n. 1.414 du 23/11/2007 rendant exécutoire le Protocole
additionnel à la Convention-cadre européenne sur la coopération
transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales, adopté à
Strasbourg le 9 novembre 1995
(Journal de Monaco du 28 décembre 2007).

Vu la Constitution ;

Nos instruments de ratification au Protocole additionnel à la Convention-cadre européenne sur la coopération
transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales, adopté à Strasbourg le 9 novembre 1995, ayant été
déposés le 18 septembre 2007 auprès du Secrétariat Général du Conseil de l'Europe, ledit Protocole recevra
sa pleine et entière exécution à compter du 19 décembre 2007, date de son entrée en vigueur à l'égard de
Monaco.

<#comment>
.-

Protocole additionnel du 09/11/1995 à la Convention-cadre européenne
sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités
territoriales, adopté à Strasbourg le 9 novembre 1995
Les États membres du Conseil de l'Europe signataires du présent Protocole additionnel à la Convention-cadre
européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales (ci-après dénommée
«la Convention-cadre»),

Affirmant l'importance de la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales dans les
régions frontalières ;

Résolus à prendre de nouvelles mesures propres à assurer la coopération transfrontalière des collectivités ou
autorités territoriales ;

Désireux de faciliter et de développer la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales
des régions frontalières ;

Reconnaissant la nécessité d'adapter la Convention-cadre à la réalité européenne ;

Considérant qu'il est opportun de compléter la Convention-cadre en vue de renforcer la coopération
transfrontalière entre collectivités ou autorités territoriales ;

Rappelant la Charte européenne de l'autonomie locale ;

Ayant à l'esprit la Déclaration du Comité des Ministres sur la coopération transfrontalière en Europe à
l'occasion du 40ème anniversaire du Conseil de l'Europe, qui encourageait, entre autres, à poursuivre l'action
tendant à lever progressivement les obstacles de tous ordres – administratifs, juridiques, politiques ou
psychologiques – qui pourraient freiner le développement des projets transfrontaliers,

Sont convenus des dispositions supplémentaires suivantes :

<#comment>
.-

Article 1 .- 1. Chaque Partie contractante reconnaît et respecte le droit des collectivités ou autorités
territoriales soumises à sa juridiction et visées aux articles 1er et 2 de la Convention-cadre de conclure, dans
les domaines communs de compétence, des accords de coopération transfrontalière avec les collectivités ou
autorités territoriales d'autres États, selon les procédures prévues par leurs statuts, conformément à la
législation nationale et dans le respect des engagements internationaux pris par la Partie en question.  

2. Un accord de coopération transfrontalière engage la seule responsabilité des collectivités ou autorités
territoriales qui l'ont conclu. 

<#comment>
.-

Article 2 .- Les décisions convenues dans le cadre d'un accord de coopération transfrontalière sont mises en
œuvre par les collectivités ou autorités territoriales dans leur ordre juridique national en conformité avec leur

https://www.legimonaco.mc/305//legismc.nsf/Home
https://www.legimonaco.mc/305//legismclois.nsf/noncodifies
https://www.legimonaco.mc/305//legismclois.nsf/ViewTNC!OpenView&Start=1&Count=30&RestrictToCategory=Ordonnance


droit national. Les décisions ainsi mises en œuvre sont considérées comme ayant la valeur juridique et les
effets qui se rattachent aux actes de ces collectivités ou autorités dans leur ordre juridique national. 

<#comment>
.-

Article 3 .- Les accords de coopération transfrontalière conclus par les collectivités ou autorités territoriales
peuvent créer un organisme de coopération transfrontalière, ayant ou non la personnalité juridique. L'accord
indiquera, en respectant la législation nationale, si l'organisme, compte tenu des tâches qui lui sont attribuées,
doit être considéré, dans l'ordre juridique dont relèvent les collectivités ou autorités qui ont conclu l'accord,
comme un organisme de droit public ou de droit privé. 

<#comment>
.-

Article 4 .- 1. Lorsque l'organisme de coopération transfrontalière a la personnalité juridique, celle-ci est
définie par la loi de la Partie contractante dans laquelle il a son siège. Les autres Parties contractantes dont
relèvent les collectivités ou autorités territoriales parties à l'accord reconnaissent la personnalité juridique dudit
organisme conformément à leur droit national.  

2. L'organisme de coopération transfrontalière exécute les missions qui lui sont confiées par les collectivités
ou autorités territoriales conformément à son objet et dans les conditions prévues par le droit national dont il
relève. Ainsi :

* a . les actes de l'organisme de coopération transfrontalière sont régis par son statut et par le droit de l'État
de son siège ;  

* b . l'organisme de coopération transfrontalière n'est toutefois pas habilité à prendre des actes de portée
générale ou susceptibles d'affecter les droits et libertés des personnes ;  

* c . l'organisme de coopération transfrontalière est financé par des participations budgétaires des
collectivités ou autorités territoriales. Il n'a pas capacité à décider de prélèvement de nature fiscale. Il peut,
le cas échéant, recevoir des recettes au titre des services qu'il rend aux collectivités ou autorités
territoriales, à des usagers ou à des tiers ;  

* d . l'organisme de coopération transfrontalière établit un budget annuel prévisionnel et un compte de
clôture certifié par des experts indépendants des collectivités ou autorités territoriales parties à l'accord. 

<#comment>
.-

Article 5 .- 1. Les Parties contractantes peuvent, si leur législation nationale le permet, décider que
l'organisme de coopération transfrontalière est un organisme de droit public et que ses actes ont, dans l'ordre
juridique de chacune des Parties contractantes, la même valeur juridique et les mêmes effets que s'ils avaient
été pris par les collectivités ou autorités territoriales qui ont conclu l'accord.  

2. Toutefois, l'accord peut prévoir que l'exécution des actes incombe aux collectivités ou autorités territoriales
qui ont conclu l'accord, spécialement lorsque ces actes sont susceptibles d'affecter les droits, libertés et
intérêts des individus. En outre, une Partie contractante peut prévoir que l'organisme de coopération
transfrontalière ne pourra pas avoir un mandat général ni être habilité à prendre des actes de portée générale. 

<#comment>
.-

Article 6 .- 1. Les actes pris par les collectivités ou autorités territoriales, en vertu d'un accord de coopération
transfrontalière, sont soumis aux mêmes contrôles que ceux prévus par le droit de chaque Partie contractante
sur les actes des collectivités ou autorités territoriales qui ont conclu l'accord.  

2. Les actes pris par les organismes de coopération transfrontalière, créés en vertu d'un accord, sont soumis
aux contrôles prévus par le droit de l'État du siège de l'organisme sans négliger par ailleurs les intérêts des
collectivités ou autorités territoriales des autres États. L'organisme de coopération transfrontalière doit
satisfaire aux demandes d'information émanant des autorités des États dont relèvent les collectivités ou
autorités territoriales. Les autorités de contrôle des Parties contractantes recherchent les moyens d'une
coordination et d'une information appropriées.  

3. Les actes pris par les organismes prévus au paragraphe 1 de l'article 5 sont soumis aux mêmes contrôles


